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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

1.1 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

Tableau 1 : Demandeur 

 

Demandeur Commune de Bourg-Saint-Maurice 

Département Savoie - 73 

Commune Commune de Bourg-Saint-Maurice – 73 700 

Adresse 
Mairie – Place Marcel Gaimard – 73700 Bourg-Saint-
Maurice 

Coordonnées 

Coordonnées de la mairie de Bourg-Saint-Maurice : 

Tél. : 04-79-07-23-33 

Fax. : 04-79-07-27-29 

Personne à contacter 

M. Yann MAGNANI – Directeur Adjoint des services 
techniques 

Tel : 04-79-07-50-55 

Mail : Y.MAGNANI@bourgsaintmaurice.fr 
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ETAT INITIAL DU SITE D’ÉTUDE 

2.1 LOCALISATION DU PROJET 

Le projet d’installation de stockage de déchets inertes (ISDI) se situe sur la Commune de 
Bourg-Saint-Maurice et plus précisément à proximité de la station Arc 1600. 

Le tableau suivant résume l’implantation du projet d’ISDI. 

 

Tableau 2 : Localisation du projet d’ISDI 

 

Région Région Rhône-Alpes 

Département Savoie - 73 

Commune Commune de Bourg-Saint-Maurice 

Lieu dit Arc 1600 / Malgovert 

Référence cadastrale 
de la parcelle 

000 I 3585 

Surface totale de la 
parcelle 

1 552 096 m² 

Surface du projet ~30 000 m² (surface 3D) 

Propriétaire Commune de Bourg-Saint-Maurice 
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Le projet se trouve au nord-est de la station d’Arc 1600. Il est situé à une altitude 
d’environ 1700 mètres. 

Une seule parcelle est concernée par le projet : N°3585 (section I). La Commune de 
Bourg-Saint-Maurice est propriétaire de cette parcelle (Fiche parcelle annexée au présent 
dossier). 

Les cartes présentées ci-après localisent l’emplacement du projet. 

Un levé topographique du site d’étude a été mené en 2014 par GEODE. Ce levé est 
annexé au présent document. 
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Figure 1 : Localisation générale du projet – 
Source : www.infoterre.brgm.fr 

Localisation du projet 
d’installation de stockage 

de déchets inertes 
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Figure 2 : Localisation du projet d’ISDI – 
Source : www.infoterre.brgm.fr 

 

2.2 URBANISME 

La parcelle concernée par le projet d’installation de stockage de déchets inertes est 
située en zone N « naturelle ». 

La notice du PLU associée à une zone N est annexée au présent document. 

2.3 LOISIR 

Un sentier de randonnée pédestre et VTT recoupe le site d’étude. Ce sentier, 
principalement emprunté l’été, descend du talus de la route départementale 119, 
traverse la partie sud du projet, avant de continuer dans les bois. 

Localisation du projet 
d’installation de stockage 

de déchets inertes 
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Figure 3 : localisation du sentier pédestre  

 

Partie sud du site d’étude 
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2.4 MILIEU NATUREL 

2.4.1 Géologie au droit du projet 
Le site d’étude se trouve au sein de la zone houillère briançonnaise. La lithologie se 
compose principalement de schistes, de grès houillés et de conglomérats. 

La figure présentée ci-dessous est un extrait de la carte géologique de Bourg-Saint-
Maurice au 1/50000ème. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Extraits de la carte géologique de Bourg-Saint-
Maurice au 1/50000ème – Source : www.infoterre.brgm.fr 

Localisation du projet 
d’installation de stockage 

de déchets inertes 

Légende : 
 
 

 Glaciaires et éboulis 
 
 

 Dépôts glaciaires (Würmiens) 
 
 

 Houiller Briançonnais – Grès 
micacés, arkoses, siltites et charbons 
(Westphalien – Stéphanien inférieur) 
 

G-E 

Gy 

h4-5a 
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Au droit de la zone d’étude, la carte géologique (cf. figure ci-dessus) met en évidence la 
présence d’arkoses, de grès micacés, de silites et de charbons (Westphalien—Stéphanien 
inférieur, h4-5a). 

L’épaisseur de cette formation houillère briançonnaise est de l’ordre du millier de mètres.  

Les affleurements sont difficilement observables au droit du site ; et sont rares du fait de 
la présence de dépôts sauvages, d’une couverture glaciaire et d’éboulis des formations 
houillères. Seul un affleurement a pu être observé en contrebas du site d’étude et a mis 
en évidence la présence de grès micacés. 

 

 

Figure 5 : Photographie de l’affleurement de grès 
micacés au droit du site d’étude 

 

2.4.2 Contexte pédologique 
Du fait du contexte géologique au droit du projet, le sol du site est mince et très pauvre. 

Un sondage à la tarière a été mené jusqu’à 1m de profondeur au droit d’une zone non 
recouverte par des dépôts sauvages. 

Ce sondage a démontré l’absence d’eau souterraine. Les formations lithologiques 
rencontrées sont les suivantes : 

 

Tableau 3 : Description pédologique 

 

Profondeur Observations Interprétations 

En surface 

Végétation essentiellement 
composée d’épicéas. Le sol 

est recouvert de mousse et de 
jeunes pousses. 

 

0 =>5 cm Horizon organique Horizon O 

5 => 15cm 
Horizon mixte brun composé 

d’humus, de limons et de 
Horizon A 
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Lors de la visite de site (le 28/05/2014), le ru était sec. Les écoulements d’eau au sein de ce petit 

ruisseau sont visibles en période de fonte de neige, ou lors d’épisodes pluvieux plus ou moins 

importants.  

Profondeur Observations Interprétations 

rares graviers 

15 => 80 cm 
Horizon minéral composé 
d’éléments fins (limons et 

argiles) 

Horizon B 

80 => 100 cm (refus) 
Horizon gris composé de 

limons, sables et graviers. 
Horizon très sec 

Moraine 

 

 

 

Figure 6 : Photographie du sol 

 

Le type de sol situé au droit du site d’étude correspond à un podzol très peu développé. 

 

2.4.3 Hydrogéologie et hydrologie au droit du projet 
Les formations houillères briançonnaises sont majoritairement recouvertes de dépôts 
morainiques (dépôts glaciaires) d’âge Würmien. Cette lithologie se compose 
principalement d’éléments fins (argiles, limons, sables) accompagnés de blocs. 

Du fait de leur granulométrie relativement fine, ces plaquages morainiques de 
recouvrement sont imperméables et ne sont pas aquifères. 

Ce commentaire se confirme suite à la visite in-situ : le site d’étude ne présente aucune 
émergence de source, ni de traces d’oxydation dans le sol. De plus, la végétation ne 
présente pas d’espèce caractéristique d’une nappe à faible profondeur.  

L’hydrologie du secteur est uniquement marquée par le passage d’un ru à l’entrée du site 
d’étude.  

Celui-ci s’écoule le long de la route départementale (RD 119) dans un fossé avant de 
traverser l’entrée du site d’étude, puis s’écoule dans le talus en formant une ravine. 

Ce dernier récolte les eaux de ruissellement de la voirie côté aval. Son bassin versant se 
limite à la voirie entre l’entrée du site et l’épingle environ 300 m en amont. 

 

A noter 
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Figure 7 : Photographies des écoulements de 
surface 

 

 

Entrée vers le site 
d’étude 

RD 119 

Ru 
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2.4.4 Population floristique du site 
Le site d’étude est principalement peuplé par des épicéas, sapins et mélèzes. Une partie 
du site est également peuplé par des sous-arbrisseaux : airelles. 

 

 

 

Figure 8 : Photographies de la végétation 
du site d’étude 

 

D’une manière générale, le peuplement floristique est irrégulier sur le site d’étude. De 
plus, une majeure partie de sa surface est remblayée par des dépôts sauvages (plus ou 
moins récents) et provenant de terrassements. 
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DÉCHETS ADMIS 

3.1 ORIGINE ET TYPES DE DÉCHETS ADMIS 

Les déchets admis dans le site proviendront des terrassements issus de chantiers locaux 
sur la commune de Bourg-Saint-Maurice et plus précisément de la station de ski des 
Arcs. 

Ces déchets proviendront de divers chantiers de terrassements et seront donc composés 
de terres, sables, graves et blocs. Ils ne contiendront pas de substances dangereuses 
(code 170504 de l’annexe II de l’arrêté préfectoral d’installation de stockage de déchets 
inertes). 

Il n’est pas prévu de recevoir de déchets inertes contenant de l’amiante. 

Concernant les déchets issus du bâtiment et des travaux publics, seuls les déchets pour 
lesquels un tri préalable a été réalisé seront admis. 

Avant admissibilité de stockage, des tests seront effectués sur les terres provenant de 
sites contaminés et sur les déchets d’enrobés bitumineux. 

Un test simple sera effectué sur les déchets d’enrobés bitumineux afin de s’assurer de 
l’absence d’HAP. 

Dans le cas des terres provenant de sites contaminés, le producteur des déchets 
effectuera une procédure d’acceptation préalable afin de disposer de tous les éléments 
d’appréciation nécessaires sur la possibilité de stocker ces déchets en installation de 
stockage de déchets inertes. Cette procédure contiendra à minima une évaluation du 
potentiel polluant des terres par essai de lixiviation et une analyse en contenu total. 

 

La liste des déchets admissibles est annexée au présent document (cf. Annexe 4). 

3.2 QUANTITÉ DE DÉCHETS ET DURÉE D’EXPLOITATION 

La durée maximale d’exploitation du site est prévue pour 10 ans. 

Le volume maximal annuel de stockage de déchet est de 210 000 m3/an. Le volume total 
de déchets déposés durant la période d’exploitation est de 210 000 m3. 

Cette exploitation sera gérée par la commune de Bourg-Saint-Maurice, ou par son 
exploitant en charge de la gestion de l’ISDI. 

Afin de connaître précisément les volumes remblayés, la commune de Bourg-Saint-
Maurice sera chargée de réaliser un levé topographique de l’exploitation par an. 
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Ce levé topographique permettra de déclarer en outre : 

• les quantités de déchets admis ; 
• la capacité de stockage restante. 

 

Un levé topographique en fin d’exploitation sera également réalisé et fera foi du volume 
total de remblai sur le site. 
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EXPLOITATION ET IMPACT DE L’INSTALLATION 

Compte-tenu du faible impact du projet d’installation de stockage de déchets inertes, la 
commune de Bourg-Saint-Maurice ne prévoit pas d’installation ni de protection 
particulière vis-à-vis de la protection et de la santé. 

L’ISDI sera entièrement clôturée et un portail avec serrure sera mises en place au droit 
de l’accès au site. 

Cet accès sera fermé à clef pendant les périodes de fermeture, afin d’éviter l’intrusion de 
personne étrangère à l’exploitation. 

La commune de Bourg-Saint-Maurice s’engage à maintenir un bon état de propreté des 
voies de circulation permettant l’accès à l’ISDI. Les limites des périmètres intérieurs de 
l’ISDI seront régulièrement débroussaillées et nettoyées. 

Les vents, occasionnant l’émission de poussières et l’envol de déchets, seront limités 
par : 

• la présence de bois entourant le site ; 
• la localisation du site en contrebas de la route départementale 119. 
 
Néanmoins, en cas de vents violents et de période de sécheresse prononcée, une citerne 
d’eau pourra être mise à disposition pour permettre un arrosage des plateformes. 
 
L’installation de stockage de déchets inertes se situe à 150 m des habitations les plus 
proches et sont séparées par la présence de bois. De ce fait, les nuisances acoustiques 
seront restreintes. 
 
Le stockage des déchets inertes se fera en 4 étapes : 
• étape 1 : remblaiement jusqu’à la cote 1710 ; 
• étape 2 : remblaiement jusqu’à la cote 1715 – or plateforme 1710m ; 
• étape 3 : remblaiement jusqu’à la cote 1720 – or plateformes 1710 et 1715m ;  
• étape 4 : remblaiement jusqu’à la cote 1725 – or plateformes 1710, 1715 et 1720 

m ;  
 

Afin de maintenir une stabilité complète des déchets inertes, les deux principales 
plateformes (plateforme 1710 & 1725) présenteront un talus avec un fruit de 3/2 (H/V) 
et seront confortés par la pose de blocs en pied de talus (Ø nominal = 1m), sur une 
hauteur de 3m. Cet enrochement sera accompagné de la pose d’un massif drainant 
(matériaux 40/80) sur 1 m d’épaisseur, entre l’enrochement et les matériaux inertes et 
de la pose d’un drain en pied du massif drainant. 
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Seules deux plateformes (plateforme 1715 & 1720) présenteront un talus avec un fruit 
de 1/1.  

Ces deux talus seront également confortés par, soit : 

• la pose d’un enrochement, d’un massif drainant (matériaux 40/80) et d’un drain sur 
une hauteur de 3 m. En raison d’un fruit de 1/1, la pose de nappes de géotextile 
tissé, permettant le maintien des terres et un drainage des eaux, est nécessaire. 

 
 

• la pose d’un enrochement, d’un massif drainant et d’un drain sur toute la hauteur du 
talus. 

 

Actuellement, un sentier (pédestre et VTT) traverse la partie sud du projet. Le projet 
d’installation de stockage de déchets inertes impacte environ 80 ml de ce sentier. 

Ainsi, ce chemin sera détourné et permettra de contourner le sud de l’ISDI, avant de 
regagner le sentier actuel en aval du projet. 

 

Actuellement, la piste d’accès au projet est recoupée par le passage d’un fossé drainant 
les eaux de ruissellement de voirie. Une cunette béton sera posée afin de pérenniser 
l’écoulement des eaux de ruissellement. 

Enrochements 

Massif drainant 

Drain Nappes de 
géotextiles tissés 
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REMISE EN ÉTAT 

Les conditions de remise en état du site après la fin de l’exploitation comprennent 
l’aménagement de trois plateformes de stationnement destinées à accueillir les voitures 
des saisonniers et touristes. Une plateforme sera également aménagée en aire de pique-
nique. 

Ainsi, il est prévu de remodeler le terrain en réalisant quatre plateformes aux cotes 
altitudinales 1710, 1715, 1720 et 1725 m, dont leur surface est respectivement de 2100, 
1600, 1850 et 2750 m². 

La remise en état finale de l’ISDI est visible sur le plan annexé au présent document 
(cf. Annexe 5). 

Une couverture finale permettra se modelage, celle-ci permettra également la résorption 
et l’évacuation des eaux pluviales. 

En pied de talus de la route départementale, une cunette sera posée permettant de 
récupérer les eaux de ruissellement. Ces eaux seront rejetées en aval de l’ISDI. 

L’entrée de ce parking se fera via le même accès que pour celui de l’ISDI. 

Des barrières en bois seront posées sur les pourtours de talus afin de garantir la sécurité 
des usagers vis-à-vis du risque de chute. 

Des chemins d’accès piétonniers seront réalisés afin de permettre l’accès aux différentes 
plateformes par les usagers. 

Actuellement, il n’est ni prévu d’engazonner ce parking, ni de poser de démarcations des 
places de stationnement. Une voie d’accès (à double sens de circulation) permettra 
l’accès aux trois plateformes de stationnement. Afin de permettre le déneigement de 
cette voie d’accès, celle-ci est conduite jusqu’en limite de plateforme 1725 m 
(dégagement de la neige dans le talus). 

La surface de stationnement sera d’environ 6200 m² (or stationnement le long de la 
route départementale). 
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ANNEXE 1 
FICHE PARCELLAIRE 
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ANNEXE 2 
LEVÉ TOPOGRAPHIQUE 
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ANNEXE 3 
EXTRAIT DU PLU DE 

BOURG-SAINT-MAURICE – 
ZONE N 
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ANNEXE 4 
LISTE DES DÉCHETS 

ADMISSIBLES (ANNEXE 1 

DE L’ARRÊTÉ DU 28 

OCTOBRE 2010) 
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ANNEXE 5 
PLAN D’EXPLOITATION 

 




